
Compte rendu du CHS-CT du 14 décembre 2021
en visio-conférence

Organisations syndicales présentes : CGT - Solidaires Finances Publiques - CFDT Finances 
Publiques et FO DGFIP

La réunion est présidée par M. POURQUIER, en présence de Mrs MARAL et 
BOCQUILLON (ISST), de Mmes LEMOINE (assistante de prévention), HAEFFELIN 
(assistante de service social), AGATI secrétaire animatrice du CHSCT 37 et BOUTIER.

Ordre du jour :

1. procès-verbal séance plénière du 1er juillet 2021 ;
2. point de situation COVID-19 (pour information) ;
3. actualité de l'ISST (pour information) ; 
4. examen du registre CHSCT et des fiches de signalement (pour information) ; 
5. sécurité incendie : examen  des comptes rendus d'exercice d'évacuation (pour 
information) ; 
6. point d'information sur les travaux immobiliers ; 
7. exécution du PAP 2021 ; 
8. programme d'intervention 2021 du CHSCT : budget et fiches d'action (pour avis) ;
9. questions diverses ;

Déclaration liminaire de Solidaires Finances Publiques essentiellement pour évoquer 
son caractère tardif dans l’année et un espace-temps trop important depuis le dernier 
en date du 01 juillet 2021.
Le Président, pour se justifier, évoque son souhait que tout le monde puisse être 
présent. NB : A noter l’absence du médecin du travail actuellement en congé dans 
l’attente de faire valoir ses droits à la retraite.
Le Dr CABROL assure l’intérim jusqu’à la nomination d’un nouveau médecin.



M. POURQUIER charge Mme AGATI d’établir un calendrier prévisionnel des prochaines 
réunions plénières selon un rythme trimestriel. La prochaine devrait donc se tenir en 
février/mars 2022.

1. procès-verbal séance plénière du 1er juillet 2021 ;
Vote « POUR » à l’unanimité des organisations syndicales.

2. point de situation COVID-19 (pour information) ;
Deux nouveaux cas : 1 à la paierie départementale 06/12 et 1 au SIE de TOURS le 
13/12
soit 5 nouveaux cas depuis le 01/07, et un total de 33 cas en 2021.
Renforcement des consignes sanitaires suite à la dégradation du contexte (5ème 
vague) : Masque-distanciation-aération des locaux-gel-jauges dans les salles.
La DDFIP est tributaire de la Préfecture pour la commande et la distribution des 
masques, et dégage sa responsabilité s’ils sont mal dimensionnés.
Un logigramme sera mis sur ULYSSE 37 pour rappeler les étapes à respecter en cas de
suspicion.
Une personne qui pose une journée pour se faire tester bénéficiera d’une ASA si elle 
s’est préalablement inscrite sur AMELI.

3. actualité de l'ISST (pour information) ;
Depuis 1 semaine M. BOCQUILLON peut reprendre les visites de sites à raison de 
maximum 2 jours par semaine. Compte tenu de la période de fin d’année, on pourra 
compter sur sa présence à compter de 2022.
Il nous informe, par ailleurs, que tous les ISST ont été formés pour animer une 
formation en visio conférence. Les formations qui pourraient être proposées en 2022 
ne seront pas systématiquement effectuées par M. BOCQUILLON…. On en saura plus 
lors de la prochaine réunion.

4. examen du registre CHSCT et des fiches de signalement (pour information)
Les réponses des demandes exprimées sur le registre dématérialisé CHS-CT (page 
d’accueil Ulysse 37) sont publiées en ligne par la Direction.
50 % des demandes relèvent de la compétence de la logistique.
M. BOCQUILLON précise qu’il convient de distinguer deux types de fauteuils :
- les sièges multi positions dits ergonomiques
- les fauteuils médicalisés dont l’attribution est l’aboutissement d’une analyse au cas 
par cas sur proposition du médecin du travail.

On dénombre trois fiches de signalement :
- Lors d’un contrôle sur place, un contribuable a menacé de se suicider. Il devrait être 
reçu sur le site de Vaillant sous l’attention particulière de la chef de service
- Sur le site Vaillant, un contribuable s’est énervé et à insulté l’agent d’accueil qui 
n’était pas en position de répondre à sa demande. Le DDFIP a envoyé une lettre de 
soutien à l’agent et une seconde à l’attention de l’usager pour le mettre en garde.
- Au SPF de TOURS, un cadre A s’est emporté et a agressé verbalement un de ses 
agents et donné un coup de pied dans un carton.



5. sécurité incendie : examen des comptes rendus d'exercice d'évacuation 
(pour information) ;
4 sites ont fait l’objet d’un exercice d’évacuation :
- AMBOISE : L’ensemble du personnel a été évacué en 4 mn. FIDUCIAL FPSG note 
cependant qu’un déclencheur manuel n’a pas fonctionné, qu’une issue de secours était
verrouillée, qu’un accès extérieur servant à l’évacuation était verrouillé et qu’un 
dérangement présent sur le SSI l’était toujours après le réarmement du SSI.
- CHINON : L’ensemble du personnel a été évacué en 8 mn.  FIDUCIAL FPSG note 
qu’une personne est restée présente sur le site (zone non visitée) et que de 
nombreuses portes et fenêtres n’étaient pas fermées.
- LOCHES : L’ensemble du personnel a été évacué en 4 mn. FIDUCIAL FPSG note que 
l’évacuation du bâtiment s’est bien déroulée et que l’ensemble du personnel a bien 
réagi.
-TOURS (Béranger) : L’ensemble du personnel a été évacué en 6 mn. FIDUCIAL FPSG 
note que l’évacuation de l’ensemble des bâtiments a été effectuée parfaitement dans 
le respect des procédures et des consignes.

Mme LEMOINE animera début 2022 une information (15 mm) à destination des serre-
files et guide-files, à chaque étage de VAILLANT, pour rappeler les consignes et le rôle 
de chacun en cas d’évacuation.
Ce type de rappel devrait se faire régulièrement, une fois par semestre environ.
Il convient, en effet, d’être attentif au respect des procédures dans un contexte de 
réorganisation des services, d’absentéisme important en présentiel (télétravail) et lors
de mouvements importants de personnel.

Une synthèse des consignes devrait être mise en ligne sur ULYSSE 37 par Mme 
LEMOINE.

M. BOCQUILLON intervient pour préciser que les guide et serre-files doivent prendre 
position et informer/confirmer aux agents des essais qui sont effectués. Il conviendrait
même que le son de l’alarme soit différent s’il s’agit d’un essai ou d’une évacuation 
réelle.

Un exercice d’évacuation devra être fait à Joué-lès-Tours, suite à la réinstallation du 
service. Le plan d’évacuation devrait être différent de celui qui existait puisqu’un 
escalier de secours extérieur a été créé.

6. point d'information sur les travaux immobiliers ;
Tous les travaux engagés sur les différents sites devraient être achevés fin de semaine
prochaine.
Samedi 18 décembre, une étude acoustique sera réalisée au centre de contact sur le 
site de l’ESI.
Les travaux préparatoires à l’installation du CGR sur le site de LOCHES débuteront à la
mi-février (désamiantage) pour une mise en chantier des la mi-mars jusqu’au 30 juin 
2022.



Le déroulé des étapes fera l’objet d’une publication dans ULYSSE 37, comme cela était
fait jusqu’à présent pour les autres sites.

7. exécution du PAP 2021 ;

Le PAP contient 9 actions
Celles relatives aux formations « gestion du stress » et « accueil des publics 
difficiles » n’ont pu se faire, faute de candidats suffisants. Elles sont reportées sur 
2022.
L’installation des pédales sur les fontaines à eau est en cours, mais l’opération ne 
pourra être finalisée que début 2022 au plus tard, du fait des problèmes 
d’approvisionnement.

NB : La note du 19/11/2021 définit les contours de la campagne du DUERP qui sera 
établi en 2022 pour élaborer le futur PAP (qui portera sur l’année civile).

8. programme d'intervention 2021 du CHSCT : budget et fiches d'action (pour
avis) ;

Le budget a été consommé à concurrence de 85 745, 56 € (reste 184,44 € qui 
serviront à acquérir du petit équipement)
Lors du vote, SOLIDAIRES et la CGT se sont abstenus contestant la dépense 
supportée par le CHS CT de la rénovation partielle des éclairages LED des 7ème et 
9ème étages du site VAILLANT (le coût des autres étages restant à la charge de la 
DDFIP37).
Le Président nous informe qu’il a pris cette décision afin que la trésorerie soit 
consommée.
FO DGFIP et CFDT ont voté POUR
9. questions diverses ;

Des inquiétudes portent sur le RIA mais la Direction n’a pas d’information 
particulière...
Un calendrier et la liste des services qui feront l’objet d’une visite par les membres 
désignés du CHS CT le 1er semestre 2022 pour faire un point sur les modifications 
consécutives du NRP restent à définir.

Vos représentants FO DGFIP 37 : Christophe-André MEUNIER et Ivan SAUVAGE

SECTION F.O.-DGFIP 37
DDFIP INDRE ET LOIRE
94 Boulevard Béranger
37 032 TOURS CEDEX 1

Tel. : 02 47 21 74 58 ou 74 26
Adresse mèl : fo.ddfip37@dgfip.finances.gouv.fr

Site de la section : http://www.fo-dgfip-sd.fr/037/


